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ARTICLE PREMIER

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 9 par les mots : 

« , y compris dans les lieux de privation de liberté, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à garantir un accès aux soins palliatifs tant à domicile qu'au sein des 
lieux de privation de liberté, après que le Sénat a fait le choix de supprimer leur mention.

La rédaction initiale de cette proposition de loi prévoyait que les soins palliatifs soient accessibles y 
compris dans les lieux de privation de liberté, selon des modalités adaptées. Nous jugeons 
nécessaire de garantir cet accès aux soins palliatifs dans ces lieux.

Nous proposons d'en revenir à une rédaction qui prévoit explicitement l'accessibilité des soins 
palliatifs en ces lieux.


